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RESUME 
 
La culture entrepreneuriale est constituée de qualités et d’attitudes exprimant la volonté 
d’entreprendre et de s’engager pleinement dans ce que l’on veut faire et mener à terme 
(FORTIN, 2001). En tant que culture, elle peut se diffuser autant par des canaux 
d’éducation formelle que non formelle. Dans ce sens, l’école demeure l’un des moyens 
clés pour découvrir le potentiel entrepreneurial, le soutenir et l’actualiser. On ne saurait 
donc parler de culture entrepreneuriale, sans faire référence à l’apprentissage de 
l’entrepreneuriat.  
A partir de données empiriques, cet article se propose d’analyser l’effet de l’apprentissage 
de l’entrepreneuriat sur l’insertion socio-professionnelle des jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur au regard du développement humain. Les indicateurs tels que 
la possession d’outils adéquats permettant aux jeunes d’avoir une meilleure insertion 
socio-professionnelle, l’amélioration de leurs revenus, de leurs qualités et conditions de 
vie, aboutissent au développement humain, et permettent aux jeunes d’avoir ainsi une 
meilleure « capabilité ». 
 
Mots clés : Entrepreneuriat, culture, développement humain, capabilité. 
 
 
ABSTRACT 
 
Entrepreneurial culture is made up of qualities and attitudes that reflect a desire to 
undertake and engage fully in what you want to do and complete (FORTIN, 2001). As a 
culture, it can diffuse much by formal education and non-formal channels. In this sense, 
the school remains one of the key ways to discover the entrepreneurial potential, support 
and update. We cannot therefore speak of entrepreneurial culture, without referring to 
learning entrepreneurship. 
From empirical data, this article aims to analyze the impact of entrepreneurship learning 
on the socio-professional integration of young graduates of higher education in terms of 
human development. Indicators such as possession of adequate tools for young people to 
have a better socio-professional integration, improving their income, their qualities and 
living conditions, lead to human development, and enable young people to have and a 
better "capability". 
 
Keywords: Entrepreneurship, culture, human development, capability. 

 
 

INTRODUCTION 
 

e Bénin, à l’instar des pays du monde entier 
et en particulier ceux de l’Afrique, est 

confronté à de nombreuses difficultés d’ordre 
social et économique, au nombre desquelles la 

pauvreté, le chômage, le sous-emploi. Le taux 
de chômage et de sous-emploi des jeunes 
diplômés, notamment ceux des universités est 
des plus élevé (DIOP, 2012). Une étude réalisée 
par la Banque Mondiale sur la problématique de 
l’emploi au Sénégal révèle un taux de chômage 

L
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de 13 % et 27,5 % de sous-emploi (BANQUE 
MONDIALE, 2009). Il convient de noter que 
cette tendance est pratiquement la même au 
niveau des pays de l’Afrique de l’Ouest. Le 
nombre de jeunes diplômés sans emploi est 
chaque année en perpétuelle croissance. Au 
Bénin et surtout à Cotonou, le taux de chômage 
est de 37 % (Institut National de la Statistique et 
de l’Analyse Economique, 2006). Cette 
situation révélatrice du phénomène du chômage 
et du sous-emploi se manifeste par une 
inadéquation entre les systèmes éducatifs et le 
marché de l’emploi. 
 
(FOURNIER, 2000) estime à cet effet que, les 
étudiants sont généralement formés pour des 
emplois de « col blanc1», souvent inexistants. 
Cela s’explique selon (TAPSOBA, 2012) par le 
fait que, les systèmes éducatifs ont été hérités de 
la colonisation, et qu’ils sont restés élitistes et 
inadaptables aux besoins d’emplois locaux. 
Ainsi, de milliers de jeunes sortent chaque année 
du système scolaire, sans compétences 
adéquates en corrélation avec le contexte du 
marché de l’emploi. En l’absence de 
perspectives, nombre d’entre eux choisissent 
l’exil entrainant ainsi un appauvrissement de 
.l’Afrique, aussi bien de ses bras valides, que de 
ses jeunes cerveaux. 
 
De pareilles situations peuvent avoir pour 
corollaire le mal développement. Pour 
(KRIZNER, 2012), cela pourrait être à l’origine 
d’un « développement anomique ». Ce type de 
développement se caractérise par un système 
économique en décalage avec le système social. 
Au niveau du système économique, la précarité 
est ambiante. De plus, lorsqu’une légère 
croissance économique s’observe, elle ne 
s’accompagne pas d’une augmentation du 
nombre d’emplois. Le peu d’emplois créés ne 
correspond pas souvent au profil des jeunes 
diplômés sans emploi, ainsi qu’à leurs attentes. 
Il se pose alors l’épineuse question de l’insertion 
socio-professionnelle des jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur. 
 

                                                           
1 Il s’agit des fonctions bureaucratiques, où on a la 
possibilité de se mettre en costume et cravate. 
2 Le marché Dantokpa est le plus grand marché du 

Il y a lieu de souligner qu’un emploi gratifiant et 
valorisant est source de liberté, permettant 
d’opérer des choix et de délimiter les contours 
d’un avenir certain. De même, c’est en 
acquérant une certaine stabilité sur le marché du 
travail que le jeune diplômé atteint le statut 
d’adulte et devient un citoyen à part entière. Il 
est ainsi capable de participer au développement 
du bien-être de la collectivité et à la société de 
consommation (FOURNIER, 2000). On 
comprend ainsi qu’une insertion socioprofes-
sionnelle effective, se manifeste à travers un 
mieux-être total des jeunes, s’inscrivant de ce 
fait dans une optique de développement humain.  
 
Le présent article est orienté vers une analyse de 
l’effet de l’apprentissage de l’entrepreneuriat 
sur l’insertion socio-professionnelle des jeunes 
diplômés de l’enseignement supérieur dans un 
contexte de développement humain. A cet effet, 
la question principale est de savoir si 
l’entrepreneuriat pourrait constituer une piste de 
solution au problème du chômage et de sous-
emploi des jeunes ? Autrement dit, initier les 
jeunes à une culture entrepreneuriale, et ceci 
tout au long de leur formation professionnelle, 
leur permettraient-ils d’avoir un emploi 
gratifiant et valorisant, s’inscrivant ainsi dans 
une perspective de développement humain ?  
 

MATERIEL ET METHODES 
 
La recherche a eu pour cadre la ville de Cotonou 
et l’Université d’Abomey-Calavi (UAC). Le 
choix de la ville de Cotonou se justifie par son 
positionnement géo-économique et stratégique 
faisant d’elle, l’un des plus grands centres 
d’affaires et d’opportunités du Bénin. De par la 
proximité avec le Nigéria, et l’existence du 
marché Dantokpa2, Cotonou concentre plusieurs 
pôles d’activités et des entreprises susceptibles 
de recevoir les jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur. Elle se situe 
également dans le département du Littoral, étant 
entendu que les départements de l’Atlantique et 
du Littoral réunis, regroupent plus du tiers des 
diplômés de l’enseignement supérieur (Agence 

Bénin, générant une grande part des ressources 
économiques de la Nation. 
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Nationale pour l’Emploi, 2009).  
L’Université d’Abomey-Calavi a également 
constitué un cadre d’étude. Les diplômés de 
l’enseignement supérieur dans le contexte de 
cette recherche, se limitent aux diplômés de 
l’enseignement supérieur public d’une part, et 
aux personnes ayant effectué des études à 
l’Université d’Abomey-Calavi, d’autre part. 
Située sur la route inter-état n°2, dans le quartier 
Agori3, l’UAC est érigée dans l’arrondissement 
Calavi centre. Elle est la plus grande et la plus 
ancienne université du Bénin.  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la 
recherche, une démarche méthodologique a été 
adoptée. Ladite démarche est à la fois 
quantitative et qualitative. L’orientation 
qualitative, vise à produire et analyser les 
données telles que les paroles écrites ou dites 
(ASSABA, 1999). De même, la quantification 
des données a permis d’aboutir à plus de 
précision, ayant ainsi permis d’affiner le 
croisement des diverses variables.  
 
L’enquête de terrain est effectuée à partir 
d’entretiens et de questionnaire auprès de trois 
groupes cibles. Il s’agit des jeunes diplômés des 
écoles professionnelles de l’Université 
d’Abomey-Calavi (UAC) ; des jeunes diplômés 
des écoles professionnelles de l’UAC ayant reçu 
une formation en entrepreneuriat ; et des chefs 
d’entreprises. Il y a lieu de préciser que les 
jeunes échantillonnés ont déjà fini leurs 
formations universitaires. Les deux premiers 
groupes cibles sont identifiés grâce à la 
technique de l’échantillonnage aléatoire simple 
et le troisième groupe cible (les chefs 
d’entreprises) est sélectionné à partir du choix 
raisonné. Au demeurant, la taille totale de 
l’échantillon est de cinquante (50) unités. 
 
Au regard de la nature de la recherche, les 
techniques qualitative et quantitative ont été 
utilisées. Pour l’essentiel, il s’est agi de recourir 
à la recherche documentaire et de mettre à 
contribution diverses techniques, dont celle de 
l’entretien et du questionnaire. Une fois 
collectées, les données sont présentées grâce 

                                                           
3 Agori est l’un des quartiers de l’arrondissement 
Calavi centre. Il faut préciser que les villes Abomey-

aux logiciels WORD et EXCEL version 
2010.Un ensemble de questions ont été posées 
oralement par interview ou par écrit aux 
enquêtés (GRAWITZ, 2004). Le questionnaire, 
faut-il le rappeler, est l’un des moyens les plus 
utilisés en matière de conduite d’enquête. Au 
total, les questionnaires (deux) ont été réalisé 
dans l’esprit de faciliter sa lecture ainsi que sa 
compréhension par les enquêtés afin de 
recueillir des informations fiables. Ils sont 
conçu pour les jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur et se rapporte aux 
points ci-après : 
- formation ;  
- entrepreneuriat ; 
- appréciations personnelles et 
-  identification. 
 
A partir de l’entretien semi-directif individuel, 
des informations ont été recueillies auprès des 
chefs d’entreprise. Les entretiens ont été réalisés 
au moyen du guide d’entretien qui en constitue 
l’outil. Le guide d’entretien a permis de 
suivre une certaine linéarité, sans toutefois 
porter atteinte à la chronologie ou à la 
formulation stricte des thèmes de l’entretien 
(CAPLOW, 1996).  
 
Après leur transcription, les différentes données 
recueillies ont fait l’objet d’analyse. Dans ce 
sens, il a été procédé au dépouillement des 
informations recueillies par le questionnaire de 
façon manuelle. Quant à l’interview semi-
structurée réalisée, elle a fait l’objet d’une 
analyse de contenu par rapport aux thèmes 
abordés. Le dépouillement a consisté à 
regrouper toutes les informations relatives aux 
variables respectives. De même, le modèle 
d’analyse usité provient de la jonction entre 
deux approches. Il s’agit de l’approche de la 
culture entrepreneuriale développée par 
(FORTIN, 2002), ainsi que de celle du 
développement humain selon (SEN, 1996).  
 

CULTURE ENTREPRENEURIALE  
 
La culture entrepreneuriale est appréhendée 
comme « une culture du projet, une culture toute 

Calavi et Cotonou sont situées au sud du Bénin. 
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particulière puisqu’elle vise à produire de la 
nouveauté et du changement » (Support 
Pédagogique du Module : Culture Entrepre-
neuriale, 2008 : 13). Elle est constituée de 
qualités, d’aptitudes et d’attitudes exprimant la 
volonté d’entreprendre et d’engagement. Cette 
section est consacrée à l’ensemble des aptitudes 
et attitudes que les jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur mettent en œuvre au 
niveau de l’auto-emploi. 
Avant d’avoir et de manifester une culture 

entrepreneuriale réelle, un préalable nécessaire 
s’impose à notre avis : la connaissance du 
concept entrepreneuriat.  
 
CONNAISSANCE DE L’ENTREPRE-
NEURIAT 
 

Une population de 62 % de jeunes affirme avoir 
une connaissance de l’entrepreneuriat, tandis 
que 38 % d’entre eux, estiment le contraire. Le 
graphe suivant illustre bien ces informations. 

 
 

 
Graphe n°1 : Connaissance de l’entrepreneuriat 
Source : Données de terrain, 2013 

 
Les jeunes ayant affirmé avoir une connaissance de l’entrepreneuriat proposent les définitions 
suivantes. 
 

Tableau I : Recension des approches de définitions sur l’entrepreneuriat 
 

Modalités de réponses Effectif Pourcentage 
(%) 

Occuper les chômeurs en quête d’emploi 7 17 

Création d’une activité génératrice de revenu selon son goût et en 
tenant compte du marché de l’emploi 

10 25 

Meilleure porte de sortie à la situation du manque d’emploi 8 20 

S’employer soi-même, à condition d’avoir un bon projet 7 17 

Activité très difficile sans financement et analyse préalable  5 12 

Clé pour soi-même et pour son entreprise 3 8 

Source : Données de terrain, 2013 
 
  

62%

38%

Oui

Non
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A la lecture du présent tableau, il ressort que les 
jeunes diplômés de l’enseignement supérieur 
n’ont pas toujours une approche de définition 
exacte de l’entrepreneuriat. De plus, leur 
définition prend plus en compte les contraintes 
à entreprendre. 
Certains jeunes, dans l’optique d’avoir un 

financement ou des formations en 
entrepreneuriat se sont rapprochés de certaines 
structures d’appui à l’insertion professionnelle. 
Le graphe suivant fait montre de la proportion 
de jeunes ayant répondu à la question en rapport 
à la fréquentation des structures d’appui à 
l’insertion professionnelle. 

 
 

. 

 
 

Graphe n°2 : Fréquentation des structures d’appui à l’insertion professionnelle 
      Source : Données de terrain, 2013 

 
 
Une proportion de 40 % de jeunes fréquente les 
structures d’aide à l’insertion professionnelle, 
contre 60 % qui n’en fréquentent pas. Au 
nombre des structures fréquentées par les 
jeunes, nous pouvons citer : l’Agence Nationale 
Pour l’Emploi (ANPE) ; le Centre de 
Développement Economique et Local (CDEL) 

et le Fonds National de Promotion de 
l’Entreprise et de l’Emploi des Jeunes 
(FNPEEJ). 
Les jeunes ayant répondu par la négative à la 
fréquentation des structures d’aide à l’insertion 
professionnelle ont donné les raisons suivantes. 

 
 

Tableau II : Raisons évoquées par les jeunes 
 

Modalités de réponses Effectif Pourcentage (%) 

Manque de confiance 3 15 

Défaut de crédibilité et forte politisation 7 35 

Retours des proches insatisfaisants 5 25 

Manque d’information sur l’existence de ces 
structures 

5 25 

Source : Données de terrain, 2013 
 
  

40%

60%
Oui

Non



AHOUANDJINOU R. B. 

98 
J. Rech. Sci. Univ. Lomé (Togo), 2015, Série E, 17(3) : 93-106 

50 % des jeunes ne fréquentent pas les structures 
d’aide à l’emploi, car ils ne font pas confiance à 
ces structures, et estiment qu’elles ne sont pas 
crédibles et trop politisées. Pour d’autres, cette 
absence de fréquentation est due au fait qu’ils 
n’ont pas connaissance de ces structures (25 %).  
 

Il ressort de ces différentes données que les 
jeunes n’ont pas une très bonne approche de la 
notion d’entrepreneuriat. Leurs conceptions se 
rapportent souvent aux difficultés et obstacles 
qu’on peut rencontrer dans le cadre de l’auto-
emploi. Cette conception très limitée de 
l’entrepreneuriat amène les jeunes à plus penser 
aux difficultés, aux faiblesses, qu’aux 
opportunités et aux forces. De part cette 
connaissance erronée, les jeunes passent 
souvent le temps à faire la dialectique des 
problèmes, que celle des solutions. On 
appréhende ainsi cette pensée selon laquelle « il 
n’y a pas de problème, il n’y a que des solutions. 
L’esprit humain invente ensuite le problème » 
(GIDE, 2013). Or, pour entreprendre, (FORTIN, 
2002 : 42) estime qu’il faut être « une personne 
habile à transformer un rêve, un problème en 
une entreprise viable. » Le manque de 

connaissance optimale de l’entrepreneuriat, doit 
donc être corrigé. Ceci témoigne en partie du 
faible taux de jeunes qui se rapproche des 
structures d’aide à l’emploi (40 %). En évitant 
de se rapprocher de ces structures, les jeunes 
n’auront pas les informations, les conseils 
pouvant les aider à gérer au mieux leurs 
entreprises. Aussi, faut-il souligner que, ces 
structures d’aide à l’emploi doivent revoir leur 
ligne d’action, afin que les jeunes n’aient plus la 
même représentation selon laquelle elles ne sont 
pas crédibles et trop politisées.  
L’un des canaux de diffusion de la culture 
entrepreneuriale, se situe à travers 
l’apprentissage et la pratique de 
l’entrepreneuriat. 
 
APPRENTISSAGE ET PRATIQUE DE 
L’ENTREPRENEURIAT 
La plupart des jeunes diplômés de l’ensei-
gnement supérieur (73%), ont affirmé ne pas 
avoir reçu des enseignements en entrepreneuriat 
dans le cadre de leur formation professionnelle. 
Cette information est illustrée à travers le graphe 
ci-dessous.  

 

 
 
 

Graphe n°3 : Apprentissage de l’entrepreneuriat dans le cadre de l’éducation formelle  
              Source : Données de terrain, 2013 

 
Certains jeunes ont reçu des enseignements en entrepreneuriat, mais plutôt dans le cadre d’une 
formation non formelle. 
 

27%

73%

Oui

Non
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Graphe n°4 : Apprentissage de l’entrepreneuriat dans le cadre de l’éducation non formelle 

   Source : Données de terrain, 2013 
 
 
Il ressort de ce graphe qu’une proportion de 
44 % des jeunes diplômés ont suivi au moins une 
fois des enseignements en entrepreneuriat, dans 
le cadre non formel. 
Ces enseignements ont été dispensés par des 
structures telles que : 
 

- l’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE) ; 
- la Jeune Chambre Internationale (JCI) ; 
- le Centre Culturel Américain (CCA) ; 
- le Ministère de la Jeunesse, des Sports et des 

Loisirs (MJSL) ; 
- les cabinets de formation tels que Sublime 
formation, H &C Business Technologies ; 
- la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Bénin (CCIB). 
A la suite de ces formations, la plupart de ces 
jeunes n’ont pu réaliser leurs idées d’entreprise. 
Le graphe suivant illustre la proportion de 
jeunes ayant pu créer une entreprise à la suite 
des formations reçues. 

 
 

 
 

Graphe n°5 : Proportion de jeunes ayant pu créer une entreprise 
Source : Données de terrain, 2013 

 
Seuls 10 % de jeunes, ont pu mettre en œuvre leurs idées d’entreprise, à la suite des formations 
reçues. Diverses raisons sont à la base de cet état de chose. 
 

44%

56% Oui

Non

10%

90%

Oui

Non
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Tableau III : Obstacles à la création d’entreprise 
 

Modalités de réponses Effectif Pourcentage 
(%) 

Manque de moyens financiers 7 39 

Insuffisance des formations en entrepreneuriat 3 17 

Manque de guide ou de conseiller 5 28 

Manque d’opportunité 3 17 

Source : Données de terrain, 2013 
 
 
A la lecture de ce tableau, on note que les jeunes 
ayant suivi au moins une fois, une formation en 
entrepreneuriat, estiment qu’ils n’ont pas pu 
mettre en œuvre leur idée d’entreprise car, ils 
manquent de moyens financiers (39 %). Pour 
d’autres, le manque de conseiller ou de guide 
(28 %) et la légère masse horaire des formations 
effectuées, constituent autant d’obstacles à la 
mise en œuvre de leur projet. 
Les formations professionnelles recensées dans 
le cadre de cette recherche, ne permettent pas à 
beaucoup de jeunes d’avoir des connaissances 
en entrepreneuriat. Seuls 27 % d’entre eux ont 
affirmé avoir reçu des cours en entrepreneuriat 
lors de leur formation professionnelle. Certains 
responsables d’écoles professionnelles, nous ont 
confirmé cette information. 
« Nous n’avons pas des filières portant 
exclusivement sur l’entrepreneuriat […] » (E1 - 
A.O). 
« […] nos enseignements ne portent pas 
toujours sur l’entrepreneuriat. » (E2 - A.E) 
 
Ayant ressenti le besoin d’avoir des 
connaissances en entrepreneuriat, certains 
jeunes ont décidé de se faire former dans le 
cadre d’une éducation non formelle. Seuls 10% 
de ces jeunes ont pu mettre en œuvre leurs idées 
d’entreprise, à la suite des formations reçues. 
Cette situation est d’une part, révélatrice du 
manque d’infrastructures d’éducation formelle 
pouvant permettre aux jeunes d’avoir une 
culture entrepreneuriale. D’autre part, elle met à 
nu l’action souvent superficielle des structures 
de formation non formelle en entrepreneuriat. 
Or, « la culture entrepreneuriale comme toute 
autre forme de culture exige certaines 
conditions pour naître et s’épanouir » 

(FORTIN, 2002 : 7). Au nombre de ces 
conditions, nous avons l’environnement 
favorable à la création d’entreprise, la maitrise 
des outils de l’auto-emploi, l’envie de se mettre 
à son propre compte, etc. Toutes ces conditions 
ne pourront être réellement remplies, que dans 
un contexte de sociabilisation prenant en compte 
ces aspects. C’est pour cette raison que 
(FORTIN, 2002 : 21) affirme que  
« l’école, y compris l’université, prépare les 
élèves à être de bons travailleurs. Maintenant, 
elle doit aussi préparer les futurs entrepreneurs 
à s’acquitter adéquatement de leurs lourdes 
responsabilités ».  
Ainsi, pour une meilleure diffusion de la culture 
entrepreneuriale, le système scolaire, notam-
ment l’université doit non seulement se 
préoccuper de l’employabilité des jeunes 
diplômés, mais aussi de leur capacité à 
entreprendre : leur « entrepreneuriabilité ». 
 
La pratique de l’entrepreneuriat est encore faible 
au Bénin. L’échantillon n’a révélé qu’une 
proportion de 10% de jeunes, ayant accédé à 
l’auto-emploi. La plupart des jeunes ont affirmé 
qu’ils ne sont pas arrivés à mettre en œuvre leur 
projet d’entreprise, car ils sont en manque de 
moyens financiers, de guides ou de conseillers. 
De plus, les formations reçues n’ont pas permis 
à beaucoup de jeunes de témoigner d’attitudes et 
d’aptitudes générales en rapport à l’entreprise. 
On s’aperçoit ainsi que la mise sur pied d’une 
entreprise, aussi petite qu’elle soit, et la 
manifestation d’attitude générale en faveur de 
l’auto-emploi doit s’inscrire dans un processus 
d’apprentissage holistique, prenant en compte 
plusieurs variables. 
« […] cela signifie apprendre à penser avant 
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d’apprendre à harmoniser des savoirs. Cela 
inclut l’apprentissage du parler et de l’écrit, 
mais aussi de l’informatique, de langues 
secondes, du savoir-faire et savoir-être en 
matière d’entrepreneurship » (FORTIN, 2002 : 
23). 
 
Etant entendu que l’acquisition de la culture 
entrepreneuriale consiste non seulement un 
moyen de créer de nouvelles entreprises, mais 
également en une attitude générale qui constitue 
un atout précieux dans la vie quotidienne et 
professionnelle des jeunes diplômés, qu’en est-
il à présent de l’effet de cette culture sur le 
développement humain ?  
 

EFFET DE L’ENTREPRENEURIAT SUR 
LE DEVELOPPEMENT HUMAIN 
L’apprentissage et la pratique de l’entre-
preneuriat ont certainement des effets au niveau 
du développement humain. Les données 
recueillies chez les jeunes diplômés ayant reçu 
une formation en entrepreneuriat, ont permis de 
mettre en exergue la relation dialectique 
existante entre l’entrepreneuriat et le 
développement humain. 
 
Le tableau suivant présente les divers effets de 
l’entrepreneuriat sur la vie des jeunes diplômés. 
Ils se manifestent autant au niveau de la vie 
quotidienne, que professionnelle. 

 
 

Tableau IV : Effets de l’entrepreneuriat sur la vie des jeunes diplômés 
 

Modalités de réponses Effectif Pourcentage 
(%) 

Vie quotidienne 

Renforcement de capacités en développement personnel et 
leadership 

9 19 

Meilleure gestion du stress et du temps 5 11 

Aptitude à plus oser en tout domaine 5 11 

Prise de conscience que la réussite s’obtient à coup de 
sacrifice et de risque 

6 13 

Vie professionnelle 

Rédaction de plan d’affaires 7 15 

Maitrise du processus de création et de gestion d’entreprise 6 13 

Mise en œuvre de projet 3 6 

Meilleurs connaissances des réalités entrepreneuriales 6 13 

Source : Données de terrain, 2013 
 
 

Les formations en entrepreneuriat, ont permis 
aux jeunes d’avoir une plus-value au niveau de 
leur vie personnelle et professionnelle. Au 
niveau de leur vie quotidienne, il s’agit entre 
autres du renforcement de capacités en 
développement personnel et leadership (19 %) 
et de la prise de conscience que la réussite 
s’obtient à coup de sacrifice et de risque (13 %). 

La totalité des jeunes ayant reçu une formation 
en entrepreneuriat estiment que, l’entre-
preneuriat peut leur permettre d’accéder à de 
meilleures conditions de vie, ce qui de ce fait 
contribuera au progrès de la nation. Ils évoquent 
un certain nombre de raisons pour étayer leurs 
propos. 
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Tableau V : Effets de l’entrepreneuriat 
 

Modalités de réponses Effectif Pourcentage 
(%) 

Rompre avec le joug des employeurs 5 12 

Meilleure prise en charge et satisfaction des besoins 3 7 

Réduction du taux de chômage 6 14 

Accomplissement de soi 5 12 

Création de richesse 5 12 

Augmentation de l’assiette fiscale 4 9 

Rayonnement économique 2 5 

Développement individuel et communautaire 4 9 

Augmentation du PIB et accroissement du budget de l’Etat 3 7 

Aider l’Etat en se prenant soi-même en charge 5 12 

Source : Données de terrain, 2013 
 
 
Selon les jeunes, les effets de l’entrepreneuriat 
se manifestent autant sur le plan individuel que 
collectif. On note ainsi des réponses sur la 
personne humaine que sur l’ensemble du pays. 

Il y a lieu de souligner que dans leur totalité, les 
jeunes diplômés de l’enseignement supérieur 
sont également conscients des conséquences du 
manque d’emploi pour la société. 

 
 

Tableau VI : Conséquences du manque d’emploi au sein de la société 
 

Modalités de réponses Effectif Pourcentage 
(%) 

Vices (vol, banditisme, abus de confiance, escroquerie) 5 19 

Pauvreté grandissante et baisse des indices macro-
économiques 

4 14 

Mauvaise condition de vie (santé, éducation, logement) 5 18 

Morosité et dépression  2 7 

Dépendance permanente des parents 3 11 

Manque d’épanouissement et de satisfaction 3 11 

Absence de stabilité pour le pays 3 11 

Défaut d’instruction 3 11 

Source : Données de terrain, 2013 
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Ces diverses conséquences se manifestent aussi 
autant sur le plan individuel, que collectif. 
Il ressort de ces divers matériaux, que les 
formations en entrepreneuriat ont eu plusieurs 
effets sur la vie des jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur. Au niveau de la vie 
quotidienne, on note un gain d’outils et 
d’aptitudes. Ainsi, les jeunes affirment que ces 
formations leur ont permis d’élever leur niveau 
en développement personnel, en leadership. Dès 
lors, ils ont pris conscience du fait que la réussite 
s’obtient à coup de sacrifices et de risques. Ils 
arrivent également à mieux gérer leur temps et 
leur stress. Au niveau de leur vie 
professionnelle, certains jeunes ont pu mettre en 
œuvre leur projet d’entreprise (6%). D’autres 
ont pu acquérir des outils en matière de 
rédaction de plan d’affaires (business plan), en 
matière de création et de gestion d’entreprise.  
 
Même si la plupart des jeunes diplômés ayant 
reçu une formation en entrepreneuriat et 
constituant l’échantillon, n’ont pu créer une 
entreprise, il n’en demeure pas moins vrai qu’ils 
ont acquis une somme d’outils et d’expériences, 
pouvant induire ainsi un début de culture 
entrepreneuriale.  
« Après ma formation à l’Institut de la 

Francophonie pour l’Entrepreneuriat (IFE), je 
n’ai pas créé aussitôt mon entreprise ! Quand je 
suis revenu au pays, j’ai remarqué que je 
raisonnais autrement, que je réfléchissais 
autrement. Les dossiers que j’ai déposés par ci 
et par là, n’étaient plus des dossiers de stage ou 
d’emploi de façon classique, mais des dossiers 
de collaborations extérieures, ou d’offres de 
service. A l’annexe, j’essayais d’identifier des 
domaines précis dans lesquelles je pouvais 
apporter une plus-value aux entreprises. Je dois 
dire qu’après le dépôt, la plupart des structures 
m’appelaient, ne serait-ce que pour discuter 
tout au moins. On dirait qu’ils sont un peu plus 
à l’aise, quand ils savent que vous n’êtes pas là 
pour quémander un emploi. Et je dois dire que 
c’est comme cela que j’ai commencé par 
travailler un peu un peu, jusqu’à créer mon 
cabinet de formation » (E3 - D. S.). 
 
Ces propos d’un chef d’entreprise, illustre assez 
fort bien un des effets de l’apprentissage de 
l’entrepreneuriat. Ces effets se notent aussi bien 

au niveau de la vie quotidienne des jeunes 
diplômés qu’au niveau de leur vie 
professionnelle. 
L’entrepreneuriat permet aux jeunes d’avoir une 
meilleure insertion socio-professionnelle. Sur le 
plan social, cela se manifeste à travers une 
meilleure prise en charge et satisfaction des 
besoins (7 %), l’accomplissement de soi (12 %), 
la réduction du taux de chômage (14 %). Il faut 
également souligner que dès qu’un jeune a un 
emploi gratifiant et valorisant, la société lui 
confère un meilleur statut. Il a donc la possibilité 
de prendre en charge les frais d’écolage de ses 
frères ou parents. Il est attendu avant le 
démarrage des réunions, son avis est fortement 
pris en compte en toutes circonstances. De la 
même façon, lorsqu’à partir d’un certain âge, 
une personne ne travaille pas encore, on s’en 
inquiète. Sur le plan professionnel, cette 
insertion se manifeste par la création 
d’entreprise, la reprise d’entreprise déjà 
existante. Elle peut également prendre non 
seulement la forme de la collaboration 
extérieure auprès d’autres entreprises, mais 
aussi celle de l’emploi salarié.  
 
Partant, on aboutit à la création de richesse 
(12 %), à l’augmentation du Produit Intérieur 
Brut (PIB) et à l’accroissement du budget de 
l’Etat (7 %). On note ainsi, l’impact de 
l’entrepreneuriat sur la croissance économique. 
(FORTIN, 2002 : 28) estime à cet effet que  
« pour assurer la croissance économique d’un 
milieu, il faut avoir une vision à moyen et à long 
terme. Il existe une solution pour créer de 
l’emploi à moyen terme : la transformation 
d’une collectivité donnée en un milieu 
incubateur d’entrepreneurship. »  
 
Par incubateur, on désigne des pôles 
d’expérimentation et de mise en pratique de la 
culture entrepreneuriale. Il est à présent certain 
que, l’entrepreneuriat est un outil de la 
croissance économique. Les entreprises créées 
contribueront à réduire le taux de chômage 
(14 %), impulsant ainsi le rayonnement 
économique (5 %). Cette croissance ne peut être 
effective que grâce à l’action humaine. En ce 
sens, « […] le développement économique passe 
désormais par les personnes. Surtout par celles 
qui manifestent des talents particuliers pour 
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créer et pour réaliser leurs rêves » (FORTIN, 
2002 : 16). 
 
Les effets de l’entrepreneuriat sur l’insertion 
socio-professionnelle d’une part, et la 
croissance économique d’autre part, en 
constituent des fonctions. Cette assertion se 
vérifie par l’approche biologique de la fonction 
qui met en relief « la contribution qu’apporte un 
élément à l’organisation ou à l’action de 
l’ensemble dont il fait partie » (ROCHER, 
1968 : 165). On note ainsi les rôles de 
l’entrepreneuriat au sein du système social 
béninois. Il y a lieu de préciser qu’en plus de 
l’action sur l’insertion socio-professionnelle et 
la croissance économique, l’entrepreneuriat 
influe également sur la personne humaine. 
« L’emploi est une composante essentielle de la 
nature humaine.» (FORTIN, 2002 : 5). Elle 
permet aux hommes de se réaliser, de 
s’épanouir. Les jeunes diplômés de l’ensei-
gnement supérieur ayant reçu une formation en 
entrepreneuriat estiment que, l’auto-emploi leur 
permet de s’investir dans un domaine librement 
choisi et de rompre ainsi avec le joug des 
employeurs (12 %). Il est évident qu’on 
s’épanouit totalement à travers un métier qu’on 
aime, et qu’on n’a pas de contrainte à faire. La 
culture entrepreneuriale, permet aux jeunes soit 
de créer leurs propres entreprises, soit 
d’améliorer leur cadre professionnelle afin d’en 
tirer le meilleur parti. A terme, ceci permettra 
aux jeunes d’améliorer leurs conditions et 
qualités de vie et d’aspirer ainsi au 
développement humain.  
 
En rapport au paradigme de développement 
humain selon (SEN, 1999) l’entrepreneuriat est 
l’un des facteurs qui permet aux jeunes 
d’accroitre leurs libertés réelles. Ils possèdent 
ainsi une importante marge de manœuvre, leur 
permettant de jouir des libertés politiques, 
sociales et économiques. Cette jouissance de 
libertés se manifeste entre autres à travers 
l’accès aux services sociaux de base, à une 
éducation et une formation de qualité, bref à un 

                                                           
4  Ces données proviennent du tableau n°6 de la 
recherche. 
5 Approche du développement humain selon 
SEN rejoignant ainsi la Déclaration 

mieux-être total. 
« Une bonne formation en entrepreneuriat 

permet de voir autrement la vie. Lorsque vous 
mettez en pratique tout ce que vous avez appris 
dans ce domaine, vous sentez vous-même avoir 
une meilleure capacité d’action. Le travail 
libère l’homme. Quand on est libre et qu’on 
travaille pour son propre compte, je crois qu’il 
n’y a pas meilleur développement » (E4 - A. C.). 
 
Il ressort des propos de ce chef d’entreprise, que 
la culture entrepreneuriale porte d’énormes 
bénéfices. Ainsi, en sus des outils pratiques pour 
mieux gérer la vie, et accroitre sa capacité 
d’action, l’entrepreneuriat permet de connaitre 
un développement total, à travers l’auto-emploi. 
Au regard des besoins des jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur, les fonctions de 
l’entrepreneuriat sont assez perceptibles. Cette 
perception n’a été possible qu’à travers la 
circonscription de l’entrepreneuriat dans un 
contexte social précis, « […] permettant ainsi de 
l’expliquer à travers la totalité dans laquelle il 
s’inscrit » (MALINOWSKI, 1970 : 30 ). 
L’entrepreneuriat peut donc être considéré 
comme un outil de développement humain, car 
il permet aux jeunes diplômés de l’ensei-
gnement supérieur, de connaitre une meilleure 
insertion socio-professionnelle, d’accroitre leur 
revenu, et d’accéder à une large gamme de choix 
sur les plans social, politique, culturel et autres. 
Dès lors, les jeunes ne seront plus sujets à divers 
vices tels que le vol, le banditisme, l’abus de 
confiance, l’escroquerie et autres (19 %). Ils ne 
seront plus dans de mauvaises conditions de vie 
(santé, éducation, logement) (18 %), et en 
manque d’épanouissement et de satisfaction 
personnelle (11 %)4. Par voie de conséquence, 
les jeunes pourront accroitre ainsi leurs 
« capabilités », en poursuivant non pas un état 
quelconque de « bonheur national brut, mais un 
bonheur multidimensionnel, grâce aux libertés 
individuelles et associatives5 ». Il y a également 
lieu de souligner que les effets d’une culture 
entrepreneuriale se manifestent aussi au niveau 
macroscopique. Ainsi, la paix et la stabilité d’un 

d’indépendance des Etats-Unis de 1776, qui 
donne la libre poursuite du bonheur (the pursuit 
of happiness) comme justification de l’action 
politique. 
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pays ne sont pas menacées (11 %) quand les 
jeunes sont au travail.  
 

CONCLUSION 
 
La présente recherche a eu pour objet d’analyse, 
les fonctions de la culture entrepreneuriale. 
Cette argumentation se veut un essai de piste au 
manque d’insertion de la jeunesse sur le marché 
de l’emploi, avec en aval une forte paupérisation 
et la marginalisation de ces jeunes au sein de la 
société. 
 
Au terme de cette investigation, il ressort que la 
culture entrepreneuriale n’est pas très 
développée chez les jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur béninois. Leurs 
connaissances de l’entrepreneuriat n’est pas 
toujours conforme à la réalité, et ils y voient plus 
les difficultés que les opportunités et avantages. 
Une faible proportion de jeunes ayant reçu des 
formations en entrepreneuriat a pu mettre en 
œuvre leur projet d’entreprise (10%). Cet état de 
chose se justifie à travers la faible culture 
entrepreneuriale des jeunes qui ne peut être 
acquise qu’à travers un processus de 
sociabilisation où l’école et l’université ont une 
grande responsabilité.  
 
Les jeunes diplômés des écoles professionnelles 
ayant suivi une formation en entrepreneuriat 
(44 %) estiment que cela leur a permis d’avoir 
un certain nombre d’aptitudes et d’outils autant 

au niveau de leur vie quotidienne, que 
professionnelle. Les effets de ces diverses 
formations se ressentent à plusieurs niveaux. Il 
s’agit entre autres de la possession d’outils 
adéquats permettant aux jeunes d’avoir une 
meilleure insertion socio-professionnelle, de 
l’amélioration de leur revenu ainsi que de 
l’amélioration de la qualité et des conditions de 
vie. Tous ces éléments aboutissent au 
développement humain, et permettent aux 
jeunes d’avoir ainsi une meilleure « capabilité ». 
Par voie de conséquence, la culture 
entrepreneuriale permet aux jeunes diplômés, 
d’acquérir des outils pour améliorer leurs vies 
quotidiennes et professionnelles, permettant 
ainsi d’aboutir à la conclusion selon laquelle 
l’entrepreneuriat peut donc être considéré 
comme un outil de développement humain.  
 
Le travail mis en exergue dans ce contexte est 
de nature gratifiante et valorisant de ce fait l’être 
humain. Ce qui pourra éviter de conduire à des 
situations dramatiques telles que celles qui se 
sont produites en Tunisie, dans le cadre de la 
révolution du Jasmin. Il y a lieu de souligner à 
cet effet que, les révolutions en Afrique du nord 
qui se sont déroulées en 2010, notamment en 
Tunisie6, ont eu pour point de départ le suicide 
de Mohamed Bouazizi, un jeune vendeur 
ambulant à Sidi Bouzid. Ce suicide étant 
révélateur de l’acuité du chômage des jeunes 
diplômés tunisiens a été la goutte d’eau ayant 
fait déborder le vase.
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